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	Untitled

	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4210-2022, phase 2
	Sujet 1: #1 - Énergie requise et décarbonation
	Nature de l'intérêt1: À la page 5 de la preuve en chef, le Distributeur indique qu'il a complété un exercice visant à estimer la quantité d’énergie requise pour répondre à la demande d’électricité d’un Québec décarboné et prospère à l’horizon 2050. À la même page, le Distributeur reconnaît qu'une part importante de l’effort à venir émane du secteur industriel. Toutefois, en page 12 de l'État d'avancement il "admet qu’au cours de cette période de transition énergétique, une incertitude significative subsiste concernant le niveau et le rythme d’augmentation de la demande en électricité liée à la décarbonation industrielle."Les enjeux de décarbonation étant au coeur des préoccupations du RNCREQ, il est essentiel de bien comprendre cette incertitude afin de façonner des stratégies d'approvisionnement qui en tiennent compte.
	Conclusions sommaires 1: Étant donné l'importance des ressources à acquérir selon la prévision de la demande du Distributeur ainsi que les incertitudes importantes qui l'accompagne, le RNCREQ considère qu'il est essentiel d'aller au-delà d'une simple estimation des aléas.  À cet égard, le RNCREQ entend formuler des recommandations visant à ce que le Distributeur précise davantage ses stratégies d'approvisionnement et les adaptent selon un éventail réaliste de trajectoires  de décarbonation des différents secteurs, notamment le secteur industriel.
	Manière 1: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: #2 - Bilan d'énergie
	Nature de l'intérêt2: Les bilans prévisionnels du Distributeur et ses stratégies pour y répondre sont au cœur du Plan d’approvisionnement, tant pour l’énergie que pour la puissance.  Dans une perspective de développement durable et de saine gestion des ressources, le RNCREQ a un intérêt manifeste dans ces bilans prévisionnels.
	Conclusions sommaires 2: Le bilan d'énergie est tributaire tant de la prévision de la demande que des estimations des apports des différentes ressources prévues.  Le RNCREQ se penchera sur ces deux aspects, afin de formuler des recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 2: En vérifiant le bien-fondé des hypothèses du Distributeur concernant les limites d'achats de court terme en hiver et pendant le reste de l'année, de même que celles portant sur les coûts relatifs des différents types d'approvisionnement.En vérifiant aussi si la limite utilisée pour les achats de court terme tient compte adéquatement du Producteur comme fournisseur potentiel.Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: #3 - Bilan de puissance
	Nature de l'intérêt 3: Tout comme pour le bilan d'énergie, mais en ce qui a trait ici au bilan de puissance, le RNCREQ entend questionner les hypothèses du Distributeur, à l'égard de la contribution des différentes ressources de GDP et de la contribution des marchés de court terme.
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 3: En s'assurant que les quantités prévues des différentes ressources en GDP sont réalistes.  En vérifiant aussi si la limite utilisée pour les achats de court terme tient compte adéquatement du Producteur comme fournisseur potentiel. Enfin, en s'assurant que les démarches sont adéquates pour mettre en valeur les plus importantes ressources de GDP, dont notamment le potentiel du parc des chauffe-eau existants.Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #4 - Approvisionnements additionnels requis
	Nature de l'intérêt 4: Le Tableau 3.4 de B-0148 prévoit plusieurs appels d'offres de long terme pour des quantités importantes d'énergie et de puissance.  Étant donné les très grandes incertitudes à l'égard de la croissance de la demande, le RNCREQ examinera en détail la justification de cette stratégie.À cet égard, le RNCREQ entend questionner la stratégie proposée par le Distributeur en termes de ventilation des quantités d'énergie à acquérir entre les approvisionnements à long terme, les approvisionnements à court terme pendant l'hiver et ceux pendant le reste de l'année, notamment dans le contexte d'une prévision de la demande hautement incertaine.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à l'égard des quantités et caractéristiques des approvisionnements additionnels à acquérir selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur.Cela dit, il considère d'emblée qu'il est essentiel que le Distributeur développe des scénarios d'acquisition de ressources en fonction des différents scénarios de prévision de la demande, et ce, afin de s'assurer que les décisions appropriées soient prises au bon moment.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #5 - Gestion de la demande de puissance
	Nature de l'intérêt 4: Le RNCREQ a un intérêt particulier pour la gestion de la demande de puissance.  En phase 1, il avait d'ailleurs consacré une partie importante de sa preuve sur l'utilisation des chauffe-eau comme ressource de GDP.En phase 2, le RNCREQ entend questionner le Distributeur sur les développements récents à cet égard, mais il entend également aborder les questions entourant la recharge es véhicules électriques et comment le Distributeur en tient compte dans ses moyens de GDP.Le RNCREQ note que, dans les bilans, les apports des différentes ressources de GDP semblent plafonner, sans explication. Le RNCREQ se questionne sur le bien-fondé de ce plafonnement ainsi que sur les quantités maximales retenues.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.Dans la preuve, le Distributeur indique qu'une analyse des moyens de GDP est présentement en cours et qu'il prévoit présenter ses propositions dans le cadre du prochain dossier tarifaire.  À cet égard, le RNCREQ soumet que bien qu'une analyse soit présentement en cours, le Distributeur devrait être à même de préciser davantage sa stratégie à cet égard.  D'autre part, le RNCREQ entend recommander que les éventuelles propositions du Distributeur soient déposées non pas dans le prochain dossier tarifaire, mais plutôt dans le dossier "pré-tarifaire" annoncé au paragraphe 38 de la Décision D-2020-055.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #6 - Photovoltaïque
	Nature de l'intérêt 4: Au Tableau 2.3 de l'État d'avancement, on constate que la réduction des besoin en puissance à la pointe dû au photovoltaïque (PV) est augmenté par 50% comparé au Plan (de 4 à 6 MW d'ici 2032).  Aucune information n'est présentée sur l'apport prévu de l'énergie photovoltaïque en énergie, ce qui laisse comprendre que sa contribution à mitiger la croissance des besoins en énergie est minimale.Or, depuis plusieurs années, le Distributeur suggère qu'il entend resserrer les conditions d'usage du mesurage net, sans tenir compte des bénéfices qui découleraient de l'augmentation des apports énergétiques de cette filière.En même temps, le Distributeur n'a aucune politique en vigueur pour encourager ou même permettre la micro-production.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ considère que, dans le contexte actuel, il est temps de revoir les bénéfices qui découleraient d'une pénétration plus importante de l'énergie solaire au Québec, de même que les modalités requises afin de la réaliser. Cela permettrait de réduire les besoins énergétiques et incidemment les nouvelles sources d'approvisionnement requises pour les combler.Il formulera des recommandations sur la manière la plus appropriée de favoriser la croissance de l'apport solaire au bilan énergétique du Distributeur.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #7 - Maintien des approvisionnements associés aux contrats venant à échéance    
	Nature de l'intérêt 4: Le maintien des approvisionnements associés aux contrats venant à échéance est un sujet qui intéresse le RNCREQ.  Celui-ci avait d'ailleurs abordé la question dans sa preuve au dossier R-4207-2022 (C-RNCREQ-0012, p. 30 et ss).En l'espèce, le RNCREQ peine à comprendre comment "[l]a stratégie visant à maintenir ces approvisionnements [...] repose sur le projet de règlement publié le 13 septembre 2023" (B-0148, p. 8).  Selon la compréhension préliminaire du RNCREQ, la fixation d'une capacité maximale de production admissible d'un parc éolien à 215 MW ne contribue pas à maintenir les approvisionnements au terme des contrats.Il ne comprend pas non plus pourquoi le Distributeur attend l'édiction du règlement avant de présenter son Programme à la Régie.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: Étant donné que le délai de 45 jours mentionné à B-0148, p. 8 est écoulé, la Régie devrait exiger du Distributeur qu'il dépose son Programme de maintient de l'approvisionnement dès maintenant, soit en forme finale ou en projet, et ce, avant la production des DDR.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #8 - Efficacité énergétique
	Nature de l'intérêt 4: L'efficacité énergétique est un sujet au coeur des préoccupations du RNCREQ et il avait d'ailleurs abordé cet enjeu en phase 1.En phase 2, le Distributeur se contente d'indiquer qu'il a rehaussé sa cible de 1,3 TWh à 10,2 TWh à l'horizon 2030.  Le Distributeur donne cependant peu de détails additionnels à cet égard et se contente d'indiquer qu'il déposera les éléments additionnels de sa stratégie en temps opportun (B-0148, p. 6).
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ est conscient que les pouvoirs de la Régie sont limités lorsqu'il est question des mesures d'efficacité énergétique prévues par le Distributeur.  Cela dit, le RNCREQ est d'avis que le Distributeur doit communiquer sa stratégie en matière d'efficacité énergétique de façon concomitante avec le dépôt de ses stratégies d'approvisionnement.  Autrement, cela compromet l'exercice d'apprécier convenablement les stratégies d'approvisionnement.Le RNCREQ entend donc recommander à la Régie qu'elle exige du Distributeur qu'il dépose sa stratégie dans le cadre des présente et faire ensuite ses recommandations en conséquence.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: Dans les circonstances décrites ci-haut, la Régie devrait exiger du Distributeur qu'il dépose des détails sur son Programme d'efficacité énergétique dès maintenant, et ce, dans un complément de preuve avant la production des DDR.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: #9 - Limite des achats de court terme
	Nature de l'intérêt 4: À la dernière page de sa preuve, le Distributeur indique que "la contribution en énergie des marchés de court terme considérée au bilan à conditions climatiques normales, incluant les achats en provenance du marché québécois, est de 3 TWh en hiver".  Les transactions à l'intérieur d'une même société (à savoir entre "le Distributeur" et "Hydro-Québec" (société unie)) sont toujours des questions sensibles.  Ainsi, dans une perspective d'intérêt public, le RNCREQ indique qu'il a un intérêt à veiller à ce que les changements que souhaite apporter le Distributeur à cet égard soient appropriés.  Le RNCREQ souligne aussi qu'à plusieurs reprises dans le passé il a fait des recommandations à la Régie relativement au achats de court termes (notamment en phase 1).
	Conclusions sommaires 4: L'intervention du RNCREQ visera à clarifier dans quelle mesure il existe une limite technique aux achats de court terme en énergie en provenance du marché québécois, tenant compte du rôle prépondérante d'Hydro-Québec dans ce marché.  Dans la mesure où une telle limite existe, il entend faire des recommandations afin de clarifier celle-ci.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
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	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
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	Suggestions 4: 
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